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Décisions

Décision 11323, 27 novembre 2017
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,  
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1)

Producteurs d’œufs de consommation 
— Quotas 
— Modification

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 11323 
du 27 novembre 2017 approuvé un Règlement modifiant 
le Règlement sur les quotas des producteurs d’œufs de 
consommation du Québec, tel que pris par les membres 
du conseil d’administration de la Fédération lors de la 
réunion convoquée à cette fin et tenues le 13 octobre 2016 
et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait de 
l’application des sections III et IV de la Loi sur les règle-
ments (RLRQ, c. R-18.1) en vertu de l’article 203 de la Loi 
sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires 
et de la pêche (RLRQ, c. M-35.1).

La secrétaire,
marIe-pIerre bétournay, avocate

Règlement modifiant le Règlement  
sur les quotas des producteurs d’œufs  
de consommation du Québec
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,  
alimentaires et de la pêche  
(chapitre M-35.1, a. 92, 93, 97 et 98)

1. Le Règlement sur les quotas des producteurs d’œufs 
de consommation du Québec (chapitre M-35.1, r. 239) est 
modifié à son article 39 par le remplacement, au premier 
alinéa, de « 8,13 » par « 8,31 ».

2. Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publica-
tion à la Gazette officielle du Québec.
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Décision 11324, 27 novembre 2017
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,  
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1)

Éleveurs de volailles 
— Production et mise en marché 
— Modification

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa Décision 11324 
du 27 novembre 2017, approuvé un Règlement modifiant 
le Règlement sur la production et la mise en marché du 
poulet, tel que pris par les membres du conseil d’admi-
nistration des Éleveurs de volailles du Québec lors d’une 
réunion convoquée à cette fin et tenue le 10 mai 2017, 
dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait de 
l’application des sections III et IV de la Loi sur les règle-
ments (RLRQ, c. R-18.1) en vertu de l’article 203 de la Loi 
sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires 
et de la pêche (RLRQ, c. M-35.1).

La secrétaire,
marIe-pIerre bétournay, avocate

Règlement modifiant le Règlement sur la 
production et la mise en marché du poulet
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,  
alimentaires et de la pêche  
(chapitre M-35.1, a. 93 et 97)

1. Le Règlement sur la production et la mise en marché 
du poulet (chapitre M-35.1, r. 292) est modifié par le rem-
placement de l’article 10.1 par le suivant :

« 10.1. Le producteur qui détient un quota depuis 
plus de 42 semaines doit être titulaire d’un certificat de 
conformité aux exigences du Programme d’assurance 
de la salubrité des aliments à la ferme et du Programme 
de soins aux animaux des Producteurs de poulet du 
Canada dont le contenu est disponible à l’adresse  
http ://www.producteursdepoulet.ca/pour-les-producteurs/
soins-aux-animaux-et-lasecurite-alimentaire/. Ces certifi-
cats sont tous deux émis par l’organisme de certification 
provincial. ».
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